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  Lettres identiques datées du 2 mai 2018, adressées 

au Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité 

par le Représentant permanent de la République arabe 

syrienne auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

 La coalition internationale illégitime dirigée par les États-Unis d’Amérique a 

commis un nouveau massacre contre des civils innocents lorsqu’elle a pilonné le 

1er mai 2018 des secteurs résidentiels du village de Fadel, dans le sud de la province 

de Hassaké, faisant 25 morts, à savoir deux personnes âgées, des femmes et des 

enfants, et plus de 100 morts, ainsi que des destructions au niveau des habitations et 

des biens civils et des infrastructures publiques.  

 La coalition continue de commettre contre le peuple syrien des massacres qui 

sont trop nombreux pour être répertoriés. Elle apporte systématiquement un soutien à 

l’organisation terroriste moribonde Daech et cherche à la réactiver sous forme de 

milices séparatistes qui agissent comme des supplétifs des États-Unis dans les 

provinces de Hassaké, Raqqa et Deïr el-Zor. Ces agissements confirment que la 

coalition a pour seule fin de porter atteinte à l’autorité et à l’intégrité territoriale de 

la République arabe syrienne et à prolonger la crise, en violation flagrante des 

résolutions du Conseil de sécurité, dans lesquelles ce dernier souligne la nécessité de 

préserver l’unité du peuple syrien et l’intégrité de son territoire. 

 La République arabe syrienne prie à nouveau instamment le Conseil de sécurité 

de s’acquitter de ses responsabilités en matière de maintien de la paix et de la sécurité 

internationales et d’agir sans tarder pour faire cesser les crimes de guerre et les crimes 

contre l’humanité commis par la coalition contre le peuple syrien et pour empêcher 

cette dernière de récidiver. Elle souhaite que le Conseil mette un terme à la présence 

hostile des États-Unis et d’autres forces étrangères se trouvant sur son territoire et 

empêche les États-Unis d’exécuter leurs plans consistant à diviser la Syrie et à piller 

ses ressources, comme le révèlent ce nouveau crime commis par les États-Unis et 

leurs crimes antérieurs, y compris notamment la destruction de la ville de Raqqa et 

l’attaque lancée le 14 avril 2018 par les États-Unis, la France et le Royaume-Uni. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Bashar Ja’afari 

 


